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ii) une, personne autorisée à déposer une demande d'examen préliminaire in-

ternational selon l'article 31.2)b), et si la demande internationale a été déposée
conformément à la décision de l'Assemblée.

54.3 Plusieurs déposants: différents pour différents Etats élus

a) Différents déposants peuvent être indiqués pour différents Etats élus si, pour

chaque Etat élu, l'un au moins des déposants indiqués pour cet Etat est:

i) domicilié dans un Etat contractant lié par le chapitre II, ou est le natio-

nal d'un tel Etat, et si la demande internationale a été déposée conformément à l'ar-

ticle 31.2)a), ou

ii) une personne autorisée à déposer une demande d'examen préliminaire

international selon l'article 31.2)b), et si la demande internationale a été déposée
conformément à la décision de l'Assemblée.

b) [Supprimé]

54.4 Déposant non autorisé à présenter une demande d'examen préliminaire interna-

tional ou à faire une élection

a) Si le déposant n'a pas le droit ou, en cas de pluralité de déposants, si aucun

d'entre eux n'a le droit de présenter une demande d'examen préliminaire interna-

tional en vertu de l'article 31.2), la demande d'examen préliminaire international

est considérée comme n'ayant pas été présentée.

b) Si la condition figurant à la règle 54.3.a) n'est pas remplie à l'égard d'un Etat

élu, l'élection de cet Etat est considérée comme n'ayant pas été faite.

Règle 55
Langues (examen préliminaire international)

55.1 Demande d'examen préliminaire international

La demande d'examen préliminaire international doit être présentée dans la

langue de la demande internationale ou, si la demande internationale a été déposée
dans une langue autre que celle de sa publication, dans la langue de publication.

Règle 56
Elections ultérieures

56.1 Elections présentées après la demande d'examen préliminaire international

L'élection d'Etats non mentionnés dans la demande d'examen préliminaire in-

ternational doit être effectuée par le déposant au moyen d'une notice signée identi-

fiant la demande internationale et la demande d'examen préliminaire international.


